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1 Généralités 
 

Plozévet est une commune française du département du Finistère, dans la région Bretagne, située à mi-
distance entre Quimper et la pointe du Raz, dans le pays Bigouden. Plozévet fait partie, avec neuf autres 
communes, de la communauté de communes du Haut Pays Bigouden. 

 

 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de Plozévet a été approuvé le 3 février 2014. Ce document n’a fait l’objet 
d’aucune modification depuis cette date. 

1.1 Objet de l’enquête 
Cette enquête publique a pour objet une procédure relative à la déclaration de projet, portée par la 
Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden (CCHPB), visant à modifier le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Plozévet, en vue de  moderniser l’usine de potabilisation de Saint-Ronan. L’objectif 
est d’améliorer la qualité de l’eau potable, compromise par la présence de métabolites de pesticides, en 
créant de nouvelles infrastructures actuellement non autorisées par le zonage. 

La CCHPB, compétente en eau potable et urbanisme, a lancé la procédure le 10 juillet 2025. Une révision 
ponctuelle du PLU est engagée pour adapter le règlement aux besoins du projet, dans le respect des 
principes de sobriété foncière et de protection de l’environnement. Plozévet, soumise à la loi Littoral, doit 
respecter un principe d’urbanisation limitée. 

La création d’un STECAL, nécessaire à la modernisation de l’usine n’est normalement autorisée en commune 
littorale que pour l’extension de bâtiments existants. Dans ce cas  une dérogation au principe d’urbanisation 
limitée est sollicitée pour construire de nouvelles infrastructures. Celle-ci est justifiée par l’article L.121-4 du 
Code de l’urbanisme, qui autorise les installations essentielles à la sécurité et à la salubrité publiques. 
 

1.2 Cadre réglementaire  
La procédure de déclaration de projet lié à la modernisation de l’usine de traitement de l’eau potable de 
Saint Ronan, entraînant la mise en compatibilité du PLU de la commune de Plozévet est réalisée 
conformément : 

o aux dispositions de la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquête 
publiques et à la protection de l’environnement ; à l’ordonnance du 03 août 2016 portant « réforme 
des procédures destinées à assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de 
certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement » et le décret 
d’application du 25 avril2017 ; 
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o au Code de l’Environnement et notamment les articles L.123-1 à L123-8, et R123-1 et suivants ; 
o au Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-54 et suivants, R.153-15 et suivants ;  
o au PLU de la commune de Plozévet approuvé le 3 février 2014, mis à jour le 12 avril 2018 ainsi que le 

29 janvier 2019 ; 

o à la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Haut Pays 
Bigouden en date du 10 juillet 2025, L.103-2 à L.103-4 du Code de l’urbanisme prescrivant la 
procédure de déclaration de projet entraînant la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de 
Plozévet, et fixant les modalités de concertation en application des articles L.103-2 à L.103-4 du Code 
de l’urbanisme ;  

o à l’arrêté préfectoral du 23 août 2024 rendant effectif le transfert de la compétence « Plan Local 
d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et la carte communale" des communes membres 
à la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden (CCHPB) à compter du 1er septembre 2024 ; 

o à la délibération du 25 septembre 2025 de la CCHPB approuvant le bilan de la concertation ; 

o à l’avis tacite de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) en date du 20 octobre 
2025 ; 

o à l’examen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) du 29 octobre 2025 concernant la 
procédure et les avis des PPA consultées sur ce dossier ; 

o à l’avis favorable de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels et des 
Sites (CDNPS) consultée au titre de l’article L.127-27 du Code de l’urbanisme, et transmis par la 
Préfecture du Finistère le 15 janvier 2026 ; 

o à la saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) effectuée le 10 octobre 2025 en vertu de l’article L.151-13 du Code de 
l’urbanisme, dont l’avis est réputé tacite en l’absence de retour dans un délai de trois mois, selon 
l’article R.151-26 du Code de l’urbanisme ; 

o à la décision n°E25000294/35 du Président du Tribunal Administratif de Rennes, en date du 15 
décembre 2025, désignant Mme Béatrice Vittoz comme commissaire enquêteur. 

 

1.3 Le projet 

L’usine de production d’eau potable de Saint Ronan, à Plozévet, doit être modernisée pour garantir la qualité 
sanitaire de votre eau dans le Haut Pays Bigouden. La Communauté de Communes (CCHPB) porte ce projet 
face à la dégradation de la ressource brute, notamment à cause de métabolites de pesticides comme l’ASDM 
et le métolachlore ESA dépassant régulièrement les seuils de 0,1 μg/l. 

Travaux projetés 

Les travaux installeront un traitement pérenne par charbon actif en grain et amélioreront la reminéralisation 
de ces eaux actuellement jugées agressives et corrosives. Un nouveau bâtiment s’élèvera au sud du réservoir 
pour abriter trois filtres calcaires neutralisant l’agressivité de l’eau et quatre filtres à charbon actif éliminant 
les pesticides. Cette configuration optimise le temps de contact et garantit une eau produite conforme aux 
seuils réglementaires. 

Une armoire électrique moderne remplacera l’équipement vétuste du château d’eau pour piloter ces 
installations en toute sécurité. Le réseau électrique sera renforcé à 80 kVA et une fibre optique reliera les 
systèmes d’automatisation et de supervision. 

Les eaux sales issues des lavages de filtres seront traitées dans une lagune de décantation de 500 m² 
aménagée au nord avant leur rejet dans le fossé existant. Les anciens équipements, dont les filtres en 
location, seront déposés après la mise en service des nouveaux. 

L’accès aux ouvrages sera adapté tandis que clôtures et aménagements paysagers intégreront le site dans 
son environnement. Ces dispositions minimisent les nuisances et préservent les espaces boisés classés 
conformément aux contraintes urbanistiques locales. 
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Une parcelle supplémentaire sera acquise pour implanter ces nouvelles installations et assurer la continuité 
du service pendant toute la durée du chantier. 

 
 

Ce projet d’intérêt général répond à un besoin collectif essentiel :  

- Il garantir une eau potable conforme aux normes sanitaires.  

- Il sécurise et fiabilise le service public face à la dégradation croissante des ressources 
environnementales. 

- Il s’inscrit en compatibilité avec les objectifs de développement durable et de préservation de la 
santé publique, en intégrant des dispositifs de  traitements avancés et une gestion maîtrisée des 
rejets. 

Il déroge légalement au principe d’urbanisation limitée au nom de la sécurité civile, qui inclut l’alimentation 
en eau potable. 
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1.4 Mise en compatibilité du PLU 

 Situation réglementaire initiale 1.4.1

 Le zonage Np au règlement graphique 
L’espace concerné par l’évolution du PLU est classé dans un secteur Np d’environ 42,8 hectares. 

Ce secteur Np correspond aux secteurs N inclus dans le périmètre de protection du captage d’eau potable de 
St-Renan (arrêtés préfectoraux du 26/08/1999 et du 22/02/2018). 

 
 Les règles en zone Np  

Les règles instaurées sur ce secteur sont particulièrement restrictives, notamment en ce qui concerne  les 
constructions qui relèvent de la destination « équipements publics » qui y sont interdites. Dans l’état actuel, 
les infrastructures projetées ne sont donc pas autorisées. 

 Espace boisé classé 
Les parcelles bordant l’usine de traitement sont protégées par une prescription d’espace boisé classé au titre 
de l’article L.113-3 du Code de l’urbanisme. 

 Evolution des pièces réglementaires 1.4.2

 Règlement graphique 
Deux modifications sont apportées au règlement graphique : 
 

- Création d’un sous-secteur NPu (STECAL) d’une surface de 2651 m² venant traduire les possibilités 
de dérogation de l’article L.121-4 du Code de l’urbanisme une nécessité technique impérative. dans 
la mesure où cette implantation relève d’une localisation répondant à une nécessité technique 
impérative. 

- Réduction des espaces boisés classés au Nord et au Sud du sous-secteur NPu pour une surface totale 
de 853m². 
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 Règlement 
1. Ajout du sous-secteur NPu à la page 60 du règlement : 

Dans le règlement applicable aux zones N, on trouvera dans le chapitre « Typologie des zones N sur la 
commune de Plozévet » : Le secteur NPu correspondant à l’implantation de l’usine de traitement d’eau 
potable sur Saint-Ronan.  

2. Modification de l’article N.2 (page 63) en ajoutant un alinéa pour le sous-secteur « NPu » : 

Pour la zone NPU 

Sont uniquement autorisées les constructions et aménagements relevant de la sous destination : locaux 
techniques et industriels des administrations publiques ou assimilées. 

 

1.5 L’évaluation environnementale 

Elle est proportionnée à l’échelle du projet, se limitant en partie aux impacts locaux que pourrait engendrer 
les évolutions règlementaires. Globalement, l’évaluation environnementale conclut à des impacts limités et 
justifie la compatibilité du projet avec les orientations du SCoT et du SAGE, en matière de préservation de la 
ressource en eau et d’aménagement durable. 

 L’impact principal identifié concerne l’artificialisation des sols, avec 850 m² de surface qui seront 
imperméabilisés pour accueillir les nouvelles infrastructures : bâtiment de traitement et la lagune de 
décantation. Cela sera compensé par une opération de renaturation d’une emprise de 2 360 m² sur 
la commune voisine de Landudec  au lieu-dit Kerlosquet, dans le périmètre du captage où des 
bâtiments seront déconstruits et les sols rendus à leur état naturel, limitant ainsi le solde 
d’artificialisation net.  

 La réduction des espaces boisés classés (EBC) sur 850 m² du point de vue écologique est jugée de 
faible intensité, car les milieux concernés sont en partie dégradés (végétation opportuniste au Nord, 
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pins sans grande valeur écologique au Sud). La renaturation prévue sur Kerlosquet assure ici aussi un 
rôle de compensation écologique. 

 
 

 Au niveau paysager, suite aux dégâts de la tempête Cioran en octobre 2023, qui a fait tomber une 
grande partie des boisements qui se trouvaient entre la D784 et la station de potabilisation ce qui 
rend l’usine particulièrement visible depuis la route, alors qu’auparavant seul le château d’eau 
dépassait des boisements. Le projet va modifier localement la perception du site, cependant le 
bâtiment projeté au sud du site se trouvera dans une zone moins exposée aux regards et des 
replantations prévues sur la parcelle nord devraient atténuer l’impact visuel et restaurer une 
continuité paysagère. 
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 En ce qui concerne la biodiversité et les espaces naturels, les abords du site sont caractérisés par des 
boisements plantés au début des années 2000. Les dégâts causés par la tempête Cioran ont poussé à 
l’arasement de la partie nord. 
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 Agriculture et voisinage habité : l’usine est située à proximité d’une exploitation porcine (ICPE) dont 
les bâtiments les plus proches sont situés à moins de 60 mètres du site. Les habitations les plus 
proches du hameau de Kerléon sont situées à environ 140 mètres de l’usine. Les parcelles agricoles 
les plus proches sont cultivées de maïs selon le RPG 2023. 
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 Le projet n’affecte pas de zone Natura 2000, le secteur du projet se situant à près de 5 km du site. Il 
ne génère pas de nuisances sonores, de pollutions atmosphériques, ni de pression directe sur 
l’agriculture ou les habitations voisines. 

 La collectivité a néanmoins mené en parallèle l’acquisition d’un bien bâti sur la commune voisine de 
Landudec, situé à 750 mètres de l’usine et dans le périmètre rapproché du captage de Saint Ronan. 
Elle vise à démolir les constructions existantes pour renaturer le site, une action pouvant 
s’apparenter à une mesure compensatoire de l’artificialisation des sols autour de l’usine. 

 

 
 

En résumé, les impacts environnementaux sont globalement bien cernés et restent faibles. Par ailleurs, 
l’engagement de la collectivité en faveur d’une compensation renforce la viabilité du projet au regard des 
objectifs de sobriété foncière et de préservation des ressources fixés par les documents supra-communaux, 
tels que le SCoT de l’Ouest Cornouaille ou le SAGE. 
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2 Bilan de la concertation 

Le but de la concertation est de permettre aux habitants, associations locales et de protection de 
l’environnement ainsi qu’à  toute autre personne concernée par le projet, d’accéder aux  informations 
relatives à celui-ci, de donner un avis à un stade précoce de la procédure et de formuler des observations sur 
les évolutions envisagées.  

2.1 Modalités de la concertation 

Dans la délibération de prescription prise le 10 juillet 2025, la CCHPB a défini les modalités de concertation à 
travers différents axes : 

- Mise à disposition en Mairie de Plozévet ainsi qu’au siège de la Communauté de Communes,  et sur 
le site internet de la Communauté de Communes, des documents produits pour l’étude. 

- Mise à disposition d’un registre en Mairie de Plozévet et au siège de la Communauté de Communes, 
permettant de compiler les remarques et contributions du public 

- Mise à disposition d’une adresse mail pour communiquer les remarques et contributions : 
aménagement@cchpb.com, avec l’objet « déclaration de projet PLU Plozévet ». 

2.2 Délibérations et annonces légales 

 Les délibérations de prescription et de définition des modalités de concertation du 10 juillet 2025 a 
été affichée en mairie de Plozévet et au siège de la CCHPB pendant une durée d’un mois et a fait 
l’objet d’une annonce légale dans le journal Le Télégramme le 18 juillet 2025. 

 En application des articles L.103-1 et L.103-2du Code de l’urbanisme, la mise à disposition du dossier 
au public aux jours et horaires habituels d’ouverture au public de la mairie de Plozévet ainsi qu’au 
siège de la CCHPB a été organisée sur une durée totale allant du 18 juillet 2025 au 15 septembre 
2025. 

2.3 Bilan de la concertation 

Aucune réunion publique n’a été organisée. 

Un bilan de la concertation annexé au dossier d’enquête publique, confirme la mise en œuvre des modalités 
prévues. Durant la durée de la concertation, la mairie de Plozévet a reçu 4 courriers contenant des 
demandes d’évolution du PLU, mais aucune d’entre elles ne concernait directement ou indirectement le 
projet de compatibilité du PLU. 

En conclusion, la concertation n’a généré aucune remarque ou observation sur le projet. 

3 Avis des personnes publiques associées et consultées 
 

3.1 SRADDET de la région Bretagne 
La première modification du SRADDET a été approuvée le 14 février 2024, il différencie les trajectoires de 
réduction de l’artificialisation en fonction des spécificités et des besoins des territoires et identifie en 
hectares les seuils de consommation maximum. C’est au tour maintenant des SCoT de différencier à leur 
tour les trajectoires de réduction vers les PLU et PLU-I qui devront les intégrer le 22 février 2028. C’est 
pourquoi il est demandé aux communes d’anticiper procédant à des ouvertures à l’urbanisation raisonnée. 
 

3.2 Avis de la MRaE 
La MRaE a émis l’avis suivant : « La MRAe de Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui 
était imparti, le dossier mentionné ci-dessus et reçu le 17 juillet 2025. En conséquence elle est réputée 
n’avoir aucune observation à formuler. 
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3.3 Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

Sollicitée par un courrier du 30 septembre 2025, la CDPENAF n’a émis aucun avis  
 

3.4 Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) 
La CDNPS a émis un avis favorable au projet de déclassement, sous réserve que le projet de renaturation du 
site localisé à proximité fasse l’objet d’une étude de faisabilité, en veillant notamment à ce que les bâtiments 
ayant un intérêt patrimonial et architectural soient conservés. 

 
3.5 Examen conjoint 
La DDTM, a émis un avis favorable, tout en recommandant de mieux expliciter la justification du site de 
renaturation en reprenant les informations présentées précédemment. Il est précisé que selon le régime 
forestier, l’obligation de replanter s’impose de facto au propriétaire du terrain et ne constitue pas une 
mesure de compensation. Dans ce cadre la DDTM précise aussi que la demande de défrichement n’est pas 
obligatoire pour les boisements de moins de 30 ans. Il est indiqué également que les infrastructures 
projetées ne relèvent pas strictement du régime dérogatoire prévu à l’article L.121-4 du code de 
l’urbanisme. 
La Chambre d’Agriculture, partage l’avis de la DDTM et soutient la cohérence foncière de l’opération. 

4 Le Dossier 
Pièces du dossier : 

Ouverture de l’enquête publique : 
 

- Arrêté d’ouverture du 29/01/2026  

- Courrier du Tribunal Administratif  

- Justificatifs de parution (30/01 et 19/02) Télégramme et Ouest France  

- Certificat de publicité (signé à l’issue de l’enquête par la présidente de la CCHPB)  

Pièces administratives : 
  

- Délibération communautaire de prescription du 10/07/2025 (1 document)  

- Délibération communautaire tirant le bilan de la concertation au 25/09/2025 (1 document)  

Notices explicatives : 
 

- Déclaration de projet entrainant mise en comptabilité du PLU de Plozévet  
 

Concertation du public préalable : 

- Bilan de la concertation 

Examen conjoint – Avis PPA : 

- Avis tacite MRAe  

- Avis CDNPS et procès-verbal (2 documents)  

- Avis SIOCA  

- Avis Région Bretagne  

- Courrier saisine CDPENAF signé  

- Examen conjoint : procès-verbal (1 document)  
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5 Déroulement de l’enquête 
 

5.1 Phase préalable à l’enquête 
 Désignation du commissaire enquêteur 5.1.1

Le 15 décembre 2025, la conseillère déléguée du tribunal administratif de Rennes, a désigné Mme Béatrice 
Vittoz, commissaire enquêteur, afin de conduire l’enquête unique concernant la déclaration de projet 
entraînant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Plozévet avec évaluation 
environnementale. 

 Réunions avec le maitre d’ouvrage 5.1.2
Le 13 janvier 2025, une réunion est organisée à la mairie de Plozévet, avec M. Nicolas ROUXEL, chargé de 
mission PLUi à la communauté de communes en vue de la présentation des procédures mises en enquêtes 
publiques, M. Kilian GUEGUEN chargé de mission planification à la CCHPB qui sera mon référent CCHPB pour 
cette enquête. Etaient également présents M. Philippe LUCAS adjoint au maire de Plozévet,  Mme Aurélie 
DANIEL-ARHAN responsable de l’urbanisme à la mairie, M. Philippe LANOU DGS à la mairie de Plozévet ainsi 
que M. BOULLAND bureau d’études. Le dossier d’enquête m’a été remis au cours de cette réunion, nous 
avons également mis en place les dates des permanences. 

Deux permanences sont prévues à la mairie de Plozévet. Les dates sont fixées ainsi : 

 Mardi 17 février 2026 de 09h00 à 12h00 
 Jeudi 19 mars  2026 de 13h30 à 17h00 

 

 Rédactions arrêté et avis d’enquête 5.1.3
Après divers échanges avec M.GUEGUEN, concernant la rédaction de l’arrêté et de l’avis d’enquête, l’arrêté 
n°2026-001 prescrivant l’enquête unique et les modalités de celle-ci est signé le 29 janvier 2026, par Mme la 
Présidente de la CCHPB. Il est annexé au présent rapport.  

 Visite des lieux 5.1.4
Le 12 mars 2026, j’ai visité le site de l’usine de traitement des eaux de St Ronan avec M. Kilian GUEGUEN et 
M. Gaël LE BEC responsable des services du cycle de l’eau à la CCHPB. Actuellement les filtres à calcaire sont  
situés au rez-de-chaussée du château d’eau et 4 filtres à charbon en extérieur, on voit sur le terrain des 
filtres de dénitrification à l’abandon qui selon M. LE BEC ne sont plus utiles, l’eau sortant de l’usine de 
traitement n’étant pas ou peu chargée en nitrates. Nous nous sommes ensuite rendus sur le champ captant 
et le puits, installations datant des années 1960. Nous avons terminé la visite par le site de Kerlosquet où est 
installé le forage qui peut être mis à contribution durant la période d’étiage. Il est situé à 50 mètres de la 
propriété qui a été rachetée par la CCHPB et dont tous les bâtiments ont été déconstruits (mis à part un four 
à pain) avant la visite. 

 Publicité de l’enquête 5.1.5
 Presse 

Le premier avis d’enquête est publié le 30 janvier 2026 dans le télégramme et Ouest France et le second avis 
le 19 février 2026. 

 Affichage  
L’affichage a été réalisé sur le site de l’usine à Saint-Ronan, ainsi qu’à la mairie de Plozévet et au siège de la 
Communauté de Communes à Pouldreuzic. 

L’avis d’enquête a également été publié sur le site internet de la CCHPB et de la mairie de Plozévet. 

 Paraphe du dossiers et registre 5.1.6
J’ai paraphé le dossier et le registre avant l’ouverture de l’enquête le mardi 17 février 2026. 

 Déroulement des permanences 5.1.7
J’ai tenu 2 permanences, à la mairie de Plozévet. Durant les permanences je n’ai reçu personne et personne 
n’est venu consulter le dossier hors permanences. Malheureusement aucun comptage n’a été mis en place 
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pour connaître le nombre de visites sur l’adresse dédiée à l’enquête publique sur le site de la Communauté 
de Communes du Haut Pays Bigouden. 
 
Le dossier et un registre étaient disponibles pour le public à la mairie de Plozévet 

Le dossier d’enquête était visible sur le site de la CCHPB (www.cchpb.bzh) et relayé sur le site  de la mairie 
de Plozévet (www.plozevet.bzh). 

Le public a pu également déposer des observations sur l’adresse mise en place par la CCHPB 
info@cchpb.com 

 Clôture de l’enquête 5.1.8
Le 19 mars 2026, à l’issue de la dernière permanence, le registre d’enquête a été clos. L’enquête est close et 
l’adresse dédiée automatiquement clôturée.  

5.2 Phase à l’issue de l’enquête 
 

 Bilan comptable des observations 5.2.1
Deux observations  concernant le projet ont été envoyées par courriel sur le site dédié  à l’enquête publique, 
cependant une observation ayant été envoyée après la clôture de l’enquête je ne peux la prendre en 
compte. Aucune observation n’a été déposée sur le registre d’enquête publique mis à la disposition du 
public à la mairie de Plozévet. Par contre, 6 courriers demandant des changements de zonage ont été reçus 
en mairie de Plozévet et seront étudiés dans le cadre de l’élaboration du PLUiH de la CCHPB. 

 Procès-verbal de synthèse de l’enquête 5.2.2
Le 23 mars 2026, le procès-verbal de synthèse est remis au siège de la CCHPB à Pouldreuzic en présence de 
M. Kilian GUEGUEN chargé de mission planification à la CCHPB et M. Gaël LE BEC responsable des services du 
cycle de l’eau à la CCHPB. 

Le procès-verbal comprend un courrier récapitulatif de l’enquête, la seule observation déposée par courriel, 
ainsi que les questions que le commissaire enquêteur a souhaité poser, suite à l’étude du dossier soumis à  
l’enquête à la visite des lieux et du courriel, dans le cadre de la rédaction de son rapport et de ses 
conclusions. 

 Mémoire en réponse 5.2.3
Le mémoire en réponse a été  adressé au commissaire enquêteur par courriel le 30 mars 2026 et est annexé 
à ce rapport.  

 

Fin de la partie 1 du rapport 

 

       Fait à Quimper, le 30 mars 2026 
 
       Le commissaire enquêteur 
       Béatrice Vittoz 
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6  Pièces annexes 
6.1 Arrêté enquête publique 
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6.2 Publicités 
Le Télégramme le 30/01/2026 

 
 

 



Mise en compatibilité PLU de Plozevet                                                                                                E25000294/35 

Enquête publique du 17 février au 19 mars 2026                                  Rapport du commissaire enquêteur 
Page 26 

Ouest-France le 30/01/2026 
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Le Télégramme le 19/02/2026 
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Ouest-France le 19/02/2026 
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6.3 Certificat d’affichage 
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6.4 Affichage sur sites 
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6.5 PV de synthèse observation du public 

Procès-verbal de synthèse, le 23 mars 2026 

 

Communauté de Commune du Haut Pays Bigouden 

(CCHPB) 

 
Enquête publique relative à la procédure de déclaration de projet lié à la modernisation de l’usine 

de traitement d’eau potable de Saint Ronan, entraînant la mise en compatibilité du PLU de la 
commune de PLOZEVET 

 

Observation formulée par le public 
Une observation a été envoyée par courriel sur le site dédié à l’enquête publique. 
 
Observation_Courriel de Mme Michèle Le Goff  
 
 

1) Le rachat d’une partie de la parcelle pour l’extension de la station va entraîner une diminution de la 
surface boisée, à court terme. 

2) La propriété de Kerlosquet a  été rachetée avant la fin de l’enquête publique. De fait, cette enquête est-
elle conforme et valide ? 

3) Le projet, dans sa dimension foncière découle d’un choix de traitement de l’eau et d’un dimensionnement 
de la station qui ne sont pas justifiés dans l’enquête publique. Sur quels éléments se basent ce choix de 
traitement et de dimensionnement ? 

4) La modernisation fait l’objet d’un appel public à concurrence, après avoir précédemment été classé sans 
suite. La date de dépôt des offres (20 mars 2026) est ultérieure à la fin de l’enquête publique (19 mars 2026). 
Donc l’enquête publique ne se base que sur une hypothèse (de traitement et de dimensionnement) et non 
sur une réalité actée. Comment peut-on connaître le dimensionnement de la station sans avoir retenu de 
proposition ? De fait cette enquête est-elle conforme et valide ? 

5) La finalité de la modernisation de la station est de réduire la teneur en pesticides de l’eau potable 
distribuée. La mesure proposée est curative. Quid du volet préventif ? Y a-t-il un suivi des pressions agricoles 
sur la zone d’alimentation du captage ? A quand remonte le dernier diagnostic territorial des pressions 
agricoles et son suivi ? qu’indiquent-ils ? 

         

Le commissaire enquêteur 
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6.6 Pv de synthèse observations du commissaire enquêteur 
       Quimper, le 23 mars 2026 

 

Enquête publique relative à la procédure de déclaration de projet lié à la modernisation de l’usine 
de traitement d’eau potable de Saint Ronan, entraînant la mise en compatibilité du PLU de la 

commune de PLOZEVET 
 

Observations et questions du commissaire enquêteur 

 

Concernant l’usine de traitement de l’eau de Saint-Ronan : 

1. Le dossier ne fait pas état du nombre d’abonnés desservis par l’usine de Saint-Ronan, pourriez-vous 
me le communiquer ? 

2. Qui assure la gestion et l’entretien du site ? 

3. Avez-vous une idée de l’augmentation de consommation électrique engendrée par les nouvelles 
installations ? Avez-vous fait une étude chiffrée ? 

4. Le projet vise à moderniser l’usine de traitement de l’eau, suite à la constatation d’une dégradation 
de la qualité de l’eau brute en 2019, due à la présence de métabolites de pesticides à un taux 
supérieur aux seuils fixés par le Maître d’Ouvrage, en particulier pour l’ASDM et le Métolachlore ESA 
qui sont des herbicides utilisés notamment pour la culture du maïs. Pourquoi ces métabolites sont-
elles observées depuis 2019 ? 

5. On constate dans le dossier que les parcelles agricoles les plus proches sont cultivées de maïs et sont 
situées dans le périmètre rapproché B de protection du captage. Avez-vous une carte avec le type de 
cultures pratiquées dans les périmètres de protection du captage si oui pourriez-vous me la 
communiquer en indiquant le bassin versant ? 

6. Il m’a été indiqué lors de la visite des lieux que la CCHPB était propriétaire de terrains dans les 
périmètres de protection du captage ce qui garantissait une préservation de la qualité de l’eau, vous 
serait-il possible de les indiquer sur une carte ?  

7. Durant la visite du site, j’ai remarqué des cuves abandonnées qui devaient assurer la dénitrification 
de l’eau, suite aux explications qui m’ont été données, il s’avère  que l’eau traitée dans l’usine de 
Saint Ronan ne contient pas ou peu de nitrates pouvez-vous me le confirmer et m’expliquer la 
présence de ces cuves ? Ceci d’autant plus que dans le compte rendu de la réunion d’examen 
conjoint du 29 octobre 2025 on peut lire  «De manière conjointe, la mise en place de baux ruraux à 
clauses environnementales ainsi qu’un travail d’animation à destination des agriculteurs vise à 
réduire la concentration des nitrates des eaux s’infiltrant sur les parcelles voisines. » 

8. Dans le dossier d’enquête il est indiqué que le nouveau bâtiment envisagé doit regrouper les filtres 
calcaire et les filtres à charbon hors ce n’est pas ce qui m’a été expliqué lors de ma visite des lieux, il 
m’a été précisé que les filtres à calcaire resteraient installés au rez-de-chaussée du château d’eau ? 
Qu’en est-il réellement ?  
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9. Avez-vous l’assurance que le propriétaire de la parcelle classée en EBC située au nord de l’usine va 
bien en assurer le reboisement ceci afin de rendre le site moins visible ? quel type d’essence d’arbre 
est envisagé ? 

 

Concernant le site de Kerlosquet : 

1. Lors de la visite des lieux j’ai constaté que l’ensemble des bâtiments qui étaient présents sur le site 
de Kerlosquet ont été déconstruits ne reste que le four à pain. A quel moment la CCHPB a-t-elle fait 
l’acquisition de la propriété ?  Y a-t-il eu un arrêté de déconstruction ? Avez-vous fait auparavant 
comme le demande la réserve de la CDNPS une étude de faisabilité notamment pour les bâtiments 
qui auraient pu représenter un intérêt architectural ? 

2. Quel type de renaturation envisagez-vous sur ce site ? 

 

Le commissaire enquêteur 
Béatrice Vittoz 
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6.7 Réponses observation du public 

Réponse apportée au procès-verbal de synthèse, le 25 
mars 2026 

 

Communauté de Commune du Haut Pays Bigouden 

(CCHPB) 

 
Enquête publique relative à la procédure de déclaration de projet lié à la modernisation de l’usine 

de traitement d’eau potable de Saint Ronan, entraînant la mise en compatibilité du PLU de la 
commune de PLOZEVET 

 

Réponse à l’observation formulée par le public 
Une observation a été envoyée par courriel sur le site dédié à l’enquête publique. 
 
Observation_Courriel de Mme Michèle Le Goff  
 

1) Le rachat d’une partie de la parcelle pour l’extension de la station va entraîner une diminution de la 
surface boisée, à court terme. 

Réponse : Le projet entraîne le déclassement d’une surface de 853 m² d’espaces boisés classés, au Nord et Sud 
de l’usine. Au Nord, les arbres ont été déjà détruits par la tempête Ciaran. 

2) La propriété de Kerlosquet a été rachetée avant la fin de l’enquête publique. De fait, cette enquête est-
elle conforme et valide ? 

Réponse : Le projet de rachat puis de démolition de la propriété est antérieur à la procédure d’évolution du PLU 
de Plozévet, et a été conduit de manière indépendante par le service Cycle de l’Eau de la CCHPB, dans le cadre 
de la politique d’acquisition foncière, visant à maintenir la qualité de la ressource en eau à proximité des zones 
de captage / forage. La confusion peut provenir de la rédaction de la notice de présentation de la Déclaration 
de Projet, dans la mesure où la démolition de la propriété à Kerlosquet est présentée comme une compensation 
à l’artificialisation des terrains autour de l’usine actuelle. 

3) Le projet, dans sa dimension foncière découle d’un choix de traitement de l’eau et d’un dimensionnement 
de la station qui ne sont pas justifiés dans l’enquête publique. Sur quels éléments se basent ce choix de 
traitement et de dimensionnement ? 

Réponse : La ressource exploitée pour la production d’eau potable sur l’usine de Saint Ronan contient des 
pesticides et ses dérivés, notamment : 

 De l’ASDM (un métabolite issu de la dégradation d’un herbicide) > 0.1µg/l (limite de qualité et 
limite fixée par le MOA). 

 Du Métolachlore ESA <0.9 µg/l (limite de qualité) mais > 0.1µg/l (limite fixée par le MOA). 

Par ailleurs, l’eau produite n’atteint pas l’équilibre calco-carbonique en raison d’un temps de contact insuffisant 
avec les filtres à neutralite. Des travaux de mise à niveau du traitement sont donc nécessaires. 

Pour sécuriser et fiabiliser la production et la distribution d’eau potable sur son secteur, la Communauté de 
Communes du Haut Pays Bigouden, s’est engagée sur le programme de travaux suivants sur l’usine de Saint 
Ronan : 

− La mise en place d’un traitement par charbon actif en grain (CAG) à demeure. 
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− La mise en place d’un 3ème filtre calcaire pour optimiser le traitement de l’agressivité et de la 
corrosivité des eaux traitées ; 

− La création d’un bâtiment abritant tous les équipements et l’armoire électrique process : l’armoire au 
rez-de-chaussée du château d’eau étant hors service, cette nouvelle armoire électrique pilotera tous 
les équipements process. L’armoire électrique existant dans le local pompes sera conservée pour 
piloter la distribution. 

− La création d’une lagune de décantation des eaux de lavage des filtres. 
 

4) La modernisation fait l’objet d’un appel public à concurrence, après avoir précédemment été classé sans 
suite. La date de dépôt des offres (20 mars 2026) est ultérieure à la fin de l’enquête publique (19 mars 2026). 
Donc l’enquête publique ne se base que sur une hypothèse (de traitement et de dimensionnement) et non 
sur une réalité actée. Comment peut-on connaître le dimensionnement de la station sans avoir retenu de 
proposition ? De fait cette enquête est-elle conforme et valide ? 

 

Réponse : La première consultation avait été infructueuse en raison de la proposition d’un montant supérieur à 
l’estimatif. A la suite d’une révision du projet par le bureau d’étude ARTELIA, une nouvelle consultation a été 
lancée jusqu’au 20 mars. Les offres de celle-ci sont en cours d’analyse. 

A noter que le bureau d’étude ARTELIA a travaillé sur le dimensionnement de l’usine à partir des données 
disponibles (qualitatives, quantitatives) sur la ressource de Saint Ronan. L’emplacement et l’emprise des 
nouveaux équipements sont issus des études menées par le maître d’ouvrage. 

 

5) La finalité de la modernisation de la station est de réduire la teneur en pesticides de l’eau potable 
distribuée. La mesure proposée est curative. Quid du volet préventif ? Y a-t-il un suivi des pressions agricoles 
sur la zone d’alimentation du captage ? A quand remonte le dernier diagnostic territorial des pressions 
agricoles et son suivi ? qu’indiquent-ils ?      
 

Réponse : Une animation agricole est menée par le syndicat-mixte OUESCO sur les périmètres des ressources, 
notamment dans le cadre d’un partage de la compétence GEMAPI entre la CCHPB et OUESCO (hors site Natura 
2000 et Espaces Naturels Sensibles). Vis-à-vis des pressions agricoles, deux objectifs sont poursuivis dans le 
cadre de programmes d’actions auxquelles la Chambre d’Agriculture participe :  

- Coordonner les retournements de prairies à l’échelle des aires d’alimentation de captage. En 
établissant une programmation concertée des retournements de prairies, la CCHPB et OUESCO 
contribuent à réduire les pics de lixiviation de nitrates. 
 

- Limiter l’utilisation des herbicides, notamment ceux classés dans les groupes 2 et 3 des Diagnostic 
Parcelles à Risques (DPR) développé par la Région Bretagne (S-métolachlore / Dicamba / DMTA-P 
/ Terbuthylazine). Un volet d’échange avec les agriculteurs est privilégié (information sur les 
molécules à éviter, définition d’itinéraires d’application alternatifs), ainsi que la promotion d’un 
désherbage mécanique (animation collective, mise en commun des matériels (ETA, CUMA, 
entraide, etc). 

En effet depuis 2006, la Chambre d’Agriculture mène des actions à destination des exploitants dans le cadre 
d’un suivi agronomique sur le captage de Kerlosquet (2007-2022), accompagné de conclusions :  

- Entre 2007 et 2015, des analyses de reliquats en sortie d’hiver sont financées par le syndicat d’eau 
OUESCO, puis communiquées aux agriculteurs du captage pour qu’ils intègrent ces résultats dans 
les pratiques de fertilisation des grandes cultures ;  
 

- Entre 2008 et 2022, des visites annuelles individuelles et des enquêtes sur les pratiques de 
fertilisation permettent de comparer la fertilisation effective avec celle indiquée dans le plan de 
fumure. L’ensemble des pratiques de fertilisation sont à l’équilibre. Certaines parcelles restent 
cependant sur fertilisées (maïs) ;  
 

- En 2010, un travail de cartographie est mené pour comprendre les causes des forts taux de 
nitrates dans l’eau, excès non expliqués par les pratiques de fertilisation suivies depuis plusieurs 
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années. Cette démarche révèle un réseau hydrique peu important, des pentes peu prononcées, 
une présence de zone humide qui devrait permettre une dénitrification efficace ;  
 

- Entre 2015 et 2022, des bilans agronomiques sont réalisés tous les ans sur le périmètre du SAGE 
Ouest Cornouaille, en priorité sur les zones de captage. Concernant le périmètre de Kerlosquet, 9 
des 13 exploitations ont accepté de réaliser ces diagnostics. Les balances azotées sont alors de 30 
UN/ha en moyenne, une valeur identifiée par la Chambre d’Agriculture comme faible. Par ailleurs, 
les exploitants s’accordent sur une évolution de leurs pratiques (limitation d’engrais minérales, 
prise en compte du reliquat sortie hiver, diminution de la fertilisation organique, etc) ; 
 

- En 2020, une analyse des pratiques de fertilisation / pratiques phytosanitaire est réalisée sur les 
deux périmètres rapprochés (A et B). Sur le périmètre A, la fertilisation est en adéquation avec les 
besoins en azote des parcelles, et aucun traitement phytosanitaire n’est repéré. Sur le périmètre B, 
les cultures en place sont fertilisées à l’équilibre, les herbicides susceptibles de se retrouver dans 
l’eau sont les désherbants de prés-levée qui ont une durée d’action plus longue que les produits de 
post-levée ; 
 

- En 2021, la présence d’un désherbant maïs et de ses métabolites (S METOLACHLORE 
NICOSULFURON) est constatée. Une enquête a été réalisée chez 7 agriculteurs (ciblés par la 
collectivité) ayant des parcelles pouvant contribuer à cette pollution : un premier contact 
téléphonique en amont des semis de maïs a permis de prévenir les agriculteurs et leur 
prescripteur, puis une étude des pratiques phytosanitaires pour la campagne 2021 a été réalisée. 

De manière complémentaire à ces études, la CCHPB a depuis 2024 renforcé les prescriptions applicables aux 
preneurs et emprunteurs dans le cadre de ses baux et commodats, ajoutant un article « clauses 
environnementales retenues », réglementant l’apports en fertilisants respectant la réglementation en place. 

En dehors de ces volets préventifs, les relevés mensuels de l’ARS permettent un suivi indirect de l’évolution des 
pressions agricoles (conformité physico-chimique et microbiologique de l’eau distribuée, voir Annexe 7 adressé 
à la commissaire enquêtrice).  
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6.8 Réponses observations du commissaire enquêteur 
        Pouldreuzic, le 24 mars 2026 

 

Enquête publique relative à la procédure de déclaration de projet lié à la modernisation de l’usine 
de traitement d’eau potable de Saint Ronan, entraînant la mise en compatibilité du PLU de la 

commune de PLOZEVET 
 

Réponses aux questions du commissaire enquêteur 

 

Concernant l’usine de traitement de l’eau de Saint-Ronan : 

10. Le dossier ne fait pas état du nombre d’abonnés desservis par l’usine de Saint-Ronan, pourriez-vous 
me le communiquer ? 

Réponse : Le nombre d’abonnés desservis par l’usine de Saint-Ronan est estimé à 4652 abonnés, 
répartis entre les communes de Plovan, Plozévet, Pouldreuzic et Tréogat. A raison de 2,1 personnes 
par foyer abonnés, le nombre d’habitants susceptible de bénéficier de l’eau captée dans ce secteur 
peut être extrapolé à 9750. 

11. Qui assure la gestion et l’entretien du site ? 

Réponse : La gestion et l’entretien du site sont confiés à la SAUR par délégation de service public. 

12. Avez-vous une idée de l’augmentation de consommation électrique engendrée par les nouvelles 
installations ? Avez-vous fait une étude chiffrée ? 

Réponse : La nouvelle usine nécessite le renforcement du réseau électrique. Un nouveau 
branchement de 84 KVA sera installé en remplacement de celui de 36 KVA. 

13. Le projet vise à moderniser l’usine de traitement de l’eau, suite à la constatation d’une dégradation 
de la qualité de l’eau brute en 2019, due à la présence de métabolites de pesticides à un taux 
supérieur aux seuils fixés par le Maître d’Ouvrage, en particulier pour l’ASDM et le Métolachlore ESA 
qui sont des herbicides utilisés notamment pour la culture du maïs. Pourquoi ces métabolites sont-
elles observées depuis 2019 ? 

Réponse : Les premières analyses ont été faites en 2019. Elles ont été permises par les nouvelles 
capacités des laboratoires à analyser ces éléments. 

14. On constate dans le dossier que les parcelles agricoles les plus proches sont cultivées de maïs et sont 
situées dans le périmètre rapproché B de protection du captage. Avez-vous une carte avec le type de 
cultures pratiquées dans les périmètres de protection du captage si oui pourriez-vous me la 
communiquer en indiquant le bassin versant ? 

Réponse : Un document « Annexe 1 : Bilan captage 15 ans de suivi » est joint à cette réponse. 

15. Il m’a été indiqué lors de la visite des lieux que la CCHPB était propriétaire de terrains dans les 
périmètres de protection du captage ce qui garantissait une préservation de la qualité de l’eau, vous 
serait-il possible de les indiquer sur une carte ?  

Réponse : Un document « Annexe 2 : Carte Propriétés CCHPB périmètre captage » est joint à cette 
réponse. 
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16. Durant la visite du site, j’ai remarqué des cuves abandonnées qui devaient assurer la dénitrification 
de l’eau, suite aux explications qui m’ont été données, il s’avère que l’eau traitée dans l’usine de 
Saint Ronan ne contient pas ou peu de nitrates pouvez-vous me le confirmer et m’expliquer la 
présence de ces cuves ? Ceci d’autant plus que dans le compte rendu de la réunion d’examen 
conjoint du 29 octobre 2025 on peut lire « De manière conjointe, la mise en place de baux ruraux à 
clauses environnementales ainsi qu’un travail d’animation à destination des agriculteurs vise à 
réduire la concentration des nitrates des eaux s’infiltrant sur les parcelles voisines. » 

Réponse : En 2010, deux analyses non conformes révélaient des taux en nitrate dépassant les 50 
mg/L dans l’eau reçue en station. L’ARS a exigé la mise en place d’une unité de dénitratation pour 
conserver la production d’eau potable sur le site de Saint Ronan. Cette unité mise en place en 2012 
n’a jamais été utilisée car le taux de nitrate est resté inférieur à 50 mg/l. Cette réduction de la teneur 
en nitrate se confirme depuis 2018 et l’extension du périmètre rapproché A des ressources. 
L’équipement a été déposé en 2020 pour permettre la mise en place des filtres à charbon pour traiter 
les métabolites. 

17. Dans le dossier d’enquête il est indiqué que le nouveau bâtiment envisagé doit regrouper les filtres 
calcaires et les filtres à charbon or ce n’est pas ce qui m’a été expliqué lors de ma visite des lieux, il 
m’a été précisé que les filtres à calcaire resteraient installés au rez-de-chaussée du château d’eau ? 
Qu’en est-il réellement ?  

Réponse : A la suite d’une première consultation infructueuse, il a été décidé de ne pas relocaliser les 
filtres à calcaire afin de réduire les coûts de construction. Toutefois, un filtre additionnel sera 
implanté dans le nouveau local pour augmenter le temps de contact de l'eau avec le calcaire et ainsi 
améliorer sa minéralisation.  

18. Avez-vous l’assurance que le propriétaire de la parcelle classée en EBC située au nord de l’usine va 
bien en assurer le reboisement ceci afin de rendre le site moins visible ? quel type d’essence d’arbre 
est envisagée ? 

Réponse : Nous n’avons pas d’information du propriétaire à ce sujet. A noter qu’après une coupe rase 
au sein d’un massif d’une surface d’a minima 2,5 ha d’un seul tenant (surface fixée par arrêté 
préfectoral n°2004-0404 du 22 avril 2004, selon l’annexe 3 « Arrêté préfectoral coupe ») et en vertu 
de l’article L.124-6 du code forestier, le propriétaire serait dans l’obligation de reconstituer l’état 
forestier de la parcelle dans un délai de 5 ans, par une régénération naturelle ou artificielle. 

Concernant le site de Kerlosquet : 

3. Lors de la visite des lieux j’ai constaté que l’ensemble des bâtiments qui étaient présents sur le site 
de Kerlosquet ont été déconstruits ne reste que le four à pain. A quel moment la CCHPB a-t-elle fait 
l’acquisition de la propriété ?  Y a-t-il eu un arrêté de déconstruction ? Avez-vous fait auparavant 
comme le demande la réserve de la CDNPS une étude de faisabilité notamment pour les bâtiments 
qui auraient pu représenter un intérêt architectural ? 

Réponse : Le projet d’acquisition et de démolition de la propriété à Kerlosquet a été présenté en 
Bureau Communautaire le 05/12/2024 et a recueilli un avis favorable (voir Annexe 4 « note bureau 
acquisition Kerlosquet 05/12/2024 »). Suivant l’avis du Bureau, le Conseil Communautaire a délibéré 
favorablement pour l’acquisition de la propriété en date du 04/03/2025, afin d’éviter tout impact sur 
la ressource, la propriété étant située à 50 mètres du captage (voir Annexe 5 « délibération achat 
Kerlosquet »). Consécutivement, une demande de permis de démolir a ainsi été déposée auprès de la 
Commune de Landudec le 23/09/2025. Un arrêté accordant un permis de démolir a été délivré par le 
Maire de Landudec le 13/10/2025 (voir Annexe 6 « Arrêté permis démolir Kerlosquet »). 
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Le projet de démolition de la propriété est donc antérieur à la procédure d’évolution du PLU de 
Plozévet, et a été conduit de manière indépendante par le service Cycle de l’Eau de la CCHPB, dans le 
cadre de la politique d’acquisition foncière, visant à maintenir la qualité de la ressource en eau à 
proximité des zones de captage / forage. L’avis consultatif de la CDNPS saisie le 16/10/2025 et 
formulé le 15/01/2026 n’a donc pas été pris en compte. La confusion peut provenir de la notice de 
présentation de la Déclaration de Projet, dans la mesure où la démolition de la propriété à Kerlosquet 
est présentée comme une compensation à l’artificialisation des terrains autour de l’usine actuelle. 
 

4. Quel type de renaturation envisagez-vous sur ce site ? 

Réponse : Il est envisagé de cribler le terrain dans sa partie haute pour retirer les éléments grossiers 
(roches, branches…). Ensuite, une régénération naturelle est envisagée. 
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6.9 Annexes aux réponses aux questions du commissaire enquêteur 
 

Carte des assolements 2020-2021 
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Carte propriété CCHPB périmètre captage 
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6.10 Photos propriété de Kerlosquet 
 

 

Maison d’habitation 

 

Bâtiment en pierre 

 

Intérieur du bâtiment en pierre  
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Intérieur du bâtiment en pierre 

 
 

 

Hangar 

 
Crèche 
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